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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Entre : 
Le Lycée Les Minimes  
représenté par son Chef d’établissement 
Monsieur Régis MICHEL 

Et : 
L’Université Lumière Lyon 2 
représentée par sa Présidente, 
Madame Nathalie DOMPNIER 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 – OBJET : 
La présente convention porte sur la mise en œuvre du partenariat établi entre l’Université Lyon 2 
et le lycée privé sous contrat Les Minimes qui ouvre en septembre 2017 une classe préparatoire 
aux concours IEP en un an.  

Cette classe préparatoire a pour objectif de permettre à des élèves issu.es de bac L, S ou ES de 
préparer en un an les concours d’entrée aux IEP de province avec deux possibilités : 

- Préparation des concours d’entrée en 1ère année pour les IEP de 
o Grenoble
o Bordeaux
o Aix en Provence, Lille, Lyon, Rennes, St Germain en Laye, Strasbourg et Toulouse

(concours commun)

- Préparation des concours d’entrée en 2ème année pour les IEP de 
o Aix en Provence, Lille, Lyon, Rennes, Strasbourg et Toulouse (concours commun)

Afin de permettre aux étudiant.es qui le souhaiteraient de privilégier une orientation vers ses 
formations, les partenaires entendent soumettre cette préparation à un régime de partenariat, 
analogue à celui désormais en vigueur entre les CPGE et les universités. L’Université pourra ainsi 
accueillir des étudiant.es motivé.es qui en font la demande. À cette fin, l’université s’assure de la 
correspondance entre le programme des enseignements dispensés dans le cadre de l’année 
préparatoire aux IEP et ses portails « Temps, Territoires et Sociétés » et « Droit ».  

La présente convention : 

- précise les règles de correspondance de niveau entre l’année préparatoire aux concours IEP et le 
contenu des portails proposés à l’Université Lyon 2 en L1,  

- permet la réorientation des élèves en deuxième année de Licence à l’Université Lyon 2 sous 
certaines conditions définies dans la convention, 

- prévoit l’intervention d’enseignant.es de l’Université Lyon 2 dans la Classe préparatoire aux 
concours IEP (enseignements de spécialité et enseignements optionnels – voir annexe). 

- prévoit que les élèves en Classe préparatoire aux concours IEP suivent les éléments optionnels de 
la maquette dans les locaux de l’université.  
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Article 2 – CORRESPONDANCES PÉDAGOGIQUES ENTRE LES ANNÉES 

Orientations pédagogiques générales du programme de la classe préparatoire du lycée (voir 
annexe) : 

La classe préparatoire IEP recouvre un programme de sciences humaines et sociales. Elle comporte 
un tronc commun, des enseignements de spécialité et des enseignements optionnels. Ces 
enseignements sont déterminés pour assurer la correspondance avec les programmes des portails 
de Lyon 2 et permettre aux étudiant.es de s’y réorienter. En conséquence, en parallèle de son 
inscription en classe préparatoire, l’élève devra s’inscrire à l’Université Lyon 2 dans l’un des 
portails suivants (équivalent L1) qu’il/elle aura choisi selon l’enseignement de spécialité et 
l’enseignement optionnel suivis en classe préparatoire aux concours IEP. 

- Portail 4 Temps, territoires et sociétés 

- Portail 6 Droit 

Le tronc commun est construit autour des enseignements d’histoire, de culture générale, de 
questions contemporaines et de langues. Chaque enseignement disciplinaire est l’objet d’une 
évaluation.  

Les enseignements de spécialité sont au nombre de quatre (4) : droit constitutionnel, économie, 
histoire et science politique. Ces enseignements sont prédéfinis deux à deux en fonction du portail 
d’équivalence choisi par l’étudiant.e :  

- Portail 4 Temps, territoires et sociétés : Histoire et science politique 

- Portail 6 Droit : droit constitutionnel et économie   

Les étudiant.es devront également choisir un enseignement optionnel déterminé en fonction du 
portail d’équivalence choisi :  

- Portail 4 Temps, territoires et sociétés : Introduction à l’aménagement. Le cas de Lyon 

- Portail 6 Droit : Introduction au droit privé  

Les enseignements optionnels ont lieu après les écrits des concours et sous une forme dite intensive 
dans les locaux de l’Université Lumière Lyon 2.  

Article 3 –MODALITÉS DE POURSUITE D’ÉTUDE EN DEUXIEME ANNÉE DE 
LICENCE  

L’élève ayant échoué aux concours IEP mais auquel le lycée aura délivré un relevé de notes de son 
année de Classe préparatoire avec une moyenne d’au moins 10/20 pourra prétendre à une poursuite 
d’études à l’Université Lyon 2.  

Sur proposition du Conseil de classe du lycée, validée par la commission pédagogique concernée 
à l’Université, l’élève pourra poursuivre sa formation en deuxième année de licence dans l’une des 
mentions correspondant au portail choisi, selon un principe de cohérence entre le parcours d’origine 
et le parcours d’accueil. 

Correspondances Portail (L1) et Mentions (L2) : 

 PORTAILS en L1 concernés par la 
convention 

MENTIONS possibles en poursuite d’études 
en L2  

CFVU 18/05/2018 Document 07.03

2/6



3/4 

Portail 4 « Temps, territoires et sociétés » Mentions : « Géographie et aménagement » 

« Histoire » 

« Histoire de l’art et archéologie » 

« Sciences de l’homme, 

anthropologie, ethnologie » 

« Sciences sociales » 

«  Humanités » 

Portail 6 « Droit » Mentions : « Administration économique et 

sociale » 

« Administration publique » 

« Droit » 

Article 4 – ASPECTS ADMINISTRATIFS ET SCOLARITÉ 

L’élève suit l’ensemble des cours de Classe préparatoire au sein du lycée Les Minimes selon le 
programme défini en annexe. Il/elle dépend du règlement intérieur du lycée des Minimes. 

Afin de bénéficier des termes de la convention, l’élève doit, en parallèle de sa classe préparatoire, 
procéder à une inscription administrative à l’Université Lyon 2 au sein de l’un des portails 
proposés, avec paiement des droits correspondants, à l’exception de la Sécurité sociale étudiante 
(les élèves sont affiliés directement par le lycée).  

À l’issue de la classe préparatoire, l’élève pourra s’inscrire en L2 dans l’une des mentions 
correspondant au portail choisi (voir tableau article 2). Il/elle paiera les droits d’inscription 
correspondants.  

Article 5 – INTERVENTION D’ENSEIGNANTS LYON 2   

Enseignements optionnels : 

Les enseignements optionnels de la maquette « Prépa concours IEP » seront assurés par des 
enseignant.es de l’Université Lyon 2. 

Il est convenu que les élèves du lycée les Minimes suivront ces éléments au sein des locaux de 
l’Université Lyon 2. À ce titre, ils/elles seront soumis.es au règlement intérieur de l’établissement. 

Enseignements de spécialité : 

Les enseignements de spécialité de la maquette « Prépa concours IEP » seront assurés par des 
enseignant.es de l’Université Lyon 2 dans les locaux du lycée les Minimes. 

Article 6 – CONDITIONS FINANCIÈRES 

Les interventions assurées par des enseignant.es de l’université dans le programme de classe 
préparatoire aux concours IEP sont prises en charge par le lycée à hauteur de 70 euros brut de 
l’heure et payées de la manière suivante :   

CFVU 18/05/2018 Document 07.03

3/6



4/4 

- les enseignements optionnels étant assurés au sein de l’université font l’objet d’une facturation 
de l’université au lycée, à la fin de chaque année universitaire.  

- les heures d’enseignements de spécialité seront payées directement par le lycée à l’enseignant.e, 
sur autorisation de cumul d’activités délivrée par l’université. 

Article 7 – PRISE D’EFFET, CONDITIONS DE MODIFICATION ET DE RÉSILIATION 

La présente convention prend effet à compter du 1er septembre 2018 pour une durée de quatre ans, 
soit jusqu’à la fin de l’année universitaire 2020-2021. 

Toute modification entrainera la rédaction d’un avenant. 

La convention peut être dénoncée chaque année au mois d’avril. Cette dénonciation se fait par 
envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception avant le 30 septembre. 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à 
l’expiration d’un délai de 60 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

Fait à Lyon en deux exemplaires, le 

Pour l’Université Lumière Lyon 2, Pour le Lycée, 

La Présidente   Le Chef d’établissement 

Nathalie DOMPNIER Régis MICHEL 
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Prépa IEP-équivalence portail 4 / Temps, territoires et sociétés

enseignement assurés par enseignant.es Lyon 2 et suivis dans les locaux 

Lyon 2

enseignements assurés par enseignant.es Lyon 2 au lycée

Nombre d'heures 

étudiant
Crédits ECTS

669 60

SEMESTRE 1 324 30

UE  Histoire 6

ENS Histoire 60

UE Questions contemporaines 6

ENS Questions comtemporaines 108

UE Culture générale 6

ENS Culture générale 48

UE Enseignements de spécialité 6

ENS Histoire 24

ENS Science politique 24

UE Langues 6

ENS Langues 60

SEMESTRE 2 345 30

UE  Histoire 6

ENS Histoire 60

UE Questions contemporaines 6

ENS Questions comtemporaines 108

UE Culture générale 6

ENS Culture générale 48

UE Enseignements de spécialité 5

ENS Histoire 24

ENS Science politique 24

UE Enseignement optionnel 1

ENS Introduction à l'aménagement. Le cas de Lyon 21

UE Langues 6

ENS Langues 60
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Prépa IEP-équivalence portail 6 / Droit

enseignement assurés par enseignant.es Lyon 2 et suivis dans les locaux 

Lyon 2

enseignements assurés par enseignant.es Lyon 2 au lycée

Nombre d'heures 

étudiant
Crédits ECTS

648 60

SEMESTRE 1 324 30

UE  Histoire 6

ENS Histoire 60

UE Questions contemporaines 6

ENS Questions comtemporaines 108

UE Culture générale 6

ENS Culture générale 48

UE Enseignements de spécialité 6

ENS Droit constitutionnel 24

ENS Economie 24

UE Langues 6

ENS Langues 60

SEMESTRE 2 324 30

UE  Histoire 6

ENS Histoire 60

UE Questions contemporaines 6

ENS Questions comtemporaines 108

UE Culture générale 6

ENS Culture générale 48

UE Enseignements de spécialité 5

ENS Droit constitutionnel 24

ENS Economie 24

UE Enseignement optionnel 1

ENS Introduction au droit privé 21

UE Langues 6

ENS Langues 60
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